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Chère Jotrancienne, Cher Jotrancien,

C’est avec le retour du froid hivernal que s’installe la pause familiale des fêtes de fin d’année.

Le temps de se retrouver, prendre le temps d’échanger, partager et être plus bienveillant avec les
personnes seules ou isolées.

La conjoncture est incertaine et quelque peu inquiétante cependant il ne faut pas céder à la panique
ni à la morosité !

Allons de l’avant intelligemment et solidairement.

Jouarre bouge et les activités retrouvent leur place.

La cérémonie du 11 novembre a rassemblé beaucoup de jeunes participants autours de nos anciens
combattants et la délégation britannique de la Royal Air Force fidèle au poste comme chaque année :
belle mobilisation à l’initiative de notre réserviste Eric Despinasse que nous remercions
chaleureusement.

Les bacchantes jotranciennes ont été saluées par un grand nombre de sportifs parfois venus de loin 
comme Sandrine et Gerald Gaboriau revenus spécialement des Vosges.

Décembre c’est aussi le temps des repas de fin d’année que nous apprécions particulièrement car
c’est un moment de joie partagée avec nos ainés.

Retour de notre célèbre Marché de Noël du 16 au 18 décembre avec une nouvelle configuration
cette année, souhaité plus grand et plus convivial.

Une patinoire fait son apparition durant toutes les vacances de noël devant les cryptes pour le plus
grand plaisir de tous, quoi de mieux qu’un moment ludique en famille au milieu de notre magnifique
patrimoine Jotrancien pour apprécier les fêtes.

Toutes les conditions sont réunies pour permettre le retour du lien social entre tous, avec sobriété
énergétique sans sacrifier les traditions de Noël !

L’équipe municipale et moi vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et d’aborder l’année
2023 sous les meilleurs hospices.

Prenez soin de vous

Bien fidèlement

Fabien VALLÉE



ACTUALITÉS ACT
U

Premier du nom !

Le vendredi 24 juin 2022 a vu se dérouler le tout 
premier Parcours Mémoriel de Jouarre!
Ce projet qui avait été initié il y a un plus de deux 
ans, n’avait pas pu voir le jour en raison de la crise 
sanitaire. Redynamisé cette année, le projet a tout 
d’abord reçu le soutien du Cabinet du Gouverneur 
Militaire de Paris, ainsi que celui de la Délégation 
Militaire Départementale de Seine et Marne, puis de 
la Mairie de Jouarre et des enseignants de l’école 
primaire Jehan de Brie.
En quoi consiste ce parcours mémoriel ? A qui 
s’adresse-t-il ?
L’objectif est de maintenir le Travail et le Devoir de 
Mémoire. Le but est de sensibiliser nos jeunes aux 
témoignages historiques et militaires présents dans 
leur village, de renforcer l’esprit de défense et de 
participer à la résilience de la nation. Le tout sous 
forme à la fois ludique, culturelle et sportive.

Une course d’orientation a permis aux élèves de CM1 et 
de CM2 de découvrir et de suivre un parcours dans leur 
village, les conduisant à des lieux chargés de l’histoire 
militaire locale (e.g. monument aux morts, cimetière 
militaire, noms de lieux, banc Napoléon, carré militaire, 
etc.).
Les élèves étaient munis d’un questionnaire qu’ils 
devaient compléter à l’aide d’indices trouvés sur chaque 
site ou à l’aide des indications qui avaient été données 
au préalable lors d’une intervention faite en classe. 
L’ensemble du parcours était ponctué d’anecdotes, de 
références historiques, de présentation d’objets (e.g.étui 
d’obus, photos d’uniformes des deux guerres, etc..) afin 
de rendre l’activité la plus proche du fait historique.
Ce premier parcours a reçu un accueil très positif de la 
part de tous les intervenants : des élèves aux enseignants 
en passant par les parents accompagnateurs.

Cette action rentre dans une réflexion et un projet 
plus global portés par le Pôle de Rayonnement 
de l’Armée de Terre qui souhaite développer 
cette initiative sur le territoire national. Je tiens à 
remercier Mme Jonneau et Mme Perrin (classes de 
CM2) ainsi que M. Détrez (classe de CM1) pour leur 
participation et leur implication dans la réalisation 
de ce projet. 

Questionnaire au pied du monument aux morts de Jouarre              Présentation de la Croix de Guerre décernée à Jouarre en 1920

Merci également à M. Thierry Lefebvre pour ses 
anecdotes historiques locales pertinentes !

Rendez-vous pour l’édition 2023!

Commandant (RC-T) Eric DESPINASSE
Délégation Militaire Départementale de Seine-et-Marne
Cabinet du Gouverneur Militaire de Paris

Parcours Mémoriel de Jouarre
© Ville de Jouarre
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« SUR LE CHAMP...»       Tour de plaine 2022
 
2022 année hâtive disions-nous en juin , année atypique 
peut-on ajouter !
Qui ne s’est pas réjoui de cette ambiance estivale 
qui s’est nonchalamment répandue jusque dans nos 
contrées et même jusque cet automne, au risque de 
passer pour une météo des plages ! 
 
Chaude et sèche la saison restera gravée . Rares sont 
celles dont la récolte se déroule sans être saucissonnée 
par un orage ou une période de pluie. Au final des 
volumes modérés au profit de la qualité. Les bonnes 
terres dites profondes, comme souvent, s’en sortent 
mieux .
Quant aux cultures d’Automne (semis avant hiver)  et 
de Printemps, les rendements sont hétérogènes. Les 
averses très localisées ont déterminé les levées, plutôt 
rares à partir d’avril. En particulier les maïs en ont 
souffert. Pour conclure des cultures d’automne correctes 
en quantité avec une qualité modeste et inversement  
au printemps.
 
Comme toutes matières 1ères ces temps-ci nos 
productions, céréales, mais également élevage signent 
de bons prix de vente. A mettre en parallèle avec les 
intrants , nourriture du bétail , et engrais en amont 
devenus très onéreux. 
Les troupeaux ont souffert : si nos pelouses briardes 
ressemblaient aux méridionales cet été, les prés aussi 
jalousaient les moquettes ! Herbe rare dûe à l’absence 
d’hygrométrie. Ici aussi on note une baisse de la 
consommation de viande.
Les pommes de terre, curieusement au calibre plus 
petit cette année, mais en rendement moins décevant 
qu’attendu, bénéficient de prix de vente intéressant 
(du fait de la baisse de surfaces plantées en 22 et d’un 
rendement inférieur de 15%).
Fin du tour de plaine ; Lin récolte médiocre mais de 
belle qualité ; Chanvre touché par la sécheresse, récolte 
facile; Soja grande souffrance hydrique; Tournesols, 
sole développée cette année rendements corrects. 
Les dégâts de gros gibier posent de plus en plus de 
problèmes avec la réduction du nombre de chasseurs. 
Corbeaux et pigeons en recrudescence sont également 
nuisibles, surtout  au moment des semis de colza et de 
maïs.

ENVIRONNEMENT

     DÉCLARER VOS POULES

Pas besoin d’avoir un grand jardin. Même s’il est Pas besoin d’avoir un grand jardin. Même s’il est 
petit, avec quelques aménagements il permet de petit, avec quelques aménagements il permet de 
loger ne serait-ce que 2, voire 5 à 6 poules. Elles loger ne serait-ce que 2, voire 5 à 6 poules. Elles 
produisent des œufs frais et réduisent les déchets produisent des œufs frais et réduisent les déchets 
alimentaires que vous seriez amenés à confier aux alimentaires que vous seriez amenés à confier aux 
enlèvements des ordures. Sans compter surtout enlèvements des ordures. Sans compter surtout 
le plaisir de partager notre vie avec ces petites le plaisir de partager notre vie avec ces petites 
gallinacéesgallinacées
Mais le saviez-vous ?Mais le saviez-vous ?
Si vous possédez quelques poules, ne serait-ce Si vous possédez quelques poules, ne serait-ce 
que 2 ou 3 elles doivent être connues des services que 2 ou 3 elles doivent être connues des services 
vétérinaires. (voir les coordonnées en fin d’article ). vétérinaires. (voir les coordonnées en fin d’article ). 
Vous pouvez aussi en avertir votre mairie.Vous pouvez aussi en avertir votre mairie.
Pour des raisons sanitaires liées à la grippe aviaire Pour des raisons sanitaires liées à la grippe aviaire 
voici quelques consignes à respecter par les voici quelques consignes à respecter par les 
propriétaires de volailles domestiques.propriétaires de volailles domestiques.
Exercer une surveillance quotidienne de vos oiseaux.Exercer une surveillance quotidienne de vos oiseaux.
  Aucune volaille (palmipèdes et gallinacés) de la   Aucune volaille (palmipèdes et gallinacés) de la 
basse-cour ne doit entrer en contact direct ou avoir basse-cour ne doit entrer en contact direct ou avoir 
accès à des volailles d’un élevage professionnel.accès à des volailles d’un élevage professionnel.
  Limiter l’accès de la basse-cour aux personnes   Limiter l’accès de la basse-cour aux personnes 
indispensables à son entretien. indispensables à son entretien. 
 Protéger votre stock d’aliments des oiseaux  Protéger votre stock d’aliments des oiseaux 
sauvages ainsi que l’accès à l’approvisionnement en sauvages ainsi que l’accès à l’approvisionnement en 
aliments et en eau de boisson de vos volailles. aliments et en eau de boisson de vos volailles. 
   Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de    Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de 
l’humidité et de toute contamination, sans contact l’humidité et de toute contamination, sans contact 
possible avec des cadavres. possible avec des cadavres. 
    Ne jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare,     Ne jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, 
de ruisseau, de pluie collectée pour le nettoyage de de ruisseau, de pluie collectée pour le nettoyage de 
votre élevage. votre élevage. 
    Si les fientes sont compostées ne pas les trans-    Si les fientes sont compostées ne pas les trans-
porter avant une période de stockage de 2 mois. porter avant une période de stockage de 2 mois. 
    Réaliser un nettoyage régulier de votre poulailler     Réaliser un nettoyage régulier de votre poulailler 
et du matériel utilisé pour vos poules.et du matériel utilisé pour vos poules.
    Si une mortalité anormale est constatée: contacter      Si une mortalité anormale est constatée: contacter  
la direction départementale en charge de la la direction départementale en charge de la 
protection des populations. A défaut prévenez la protection des populations. A défaut prévenez la 
mairie.mairie.

Tous les élevages de volailles non commerciaux Tous les élevages de volailles non commerciaux 
doivent obligatoirement être déclarés à la mairie de doivent obligatoirement être déclarés à la mairie de 
leur commune.leur commune.
 www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr
  Arrêté du 24 février 2006Arrêté du 24 février 2006 -  - www.legifrance.gouv.frwww.legifrance.gouv.fr

GRIPPE AVIAIRE
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CHASSE

Sujet sensibleSujet sensible

Notre village est traversé par de nombreux chemins Notre village est traversé par de nombreux chemins 
et son territoire est important : 4500 hectares (dont et son territoire est important : 4500 hectares (dont 
+3000 de Surface Agricole). Tant, qu’il est l’objet de +3000 de Surface Agricole). Tant, qu’il est l’objet de 
convoitise diverses : les randonneurs à pied, cyclistes, convoitise diverses : les randonneurs à pied, cyclistes, 
les amoureux des arbres, les cavaliers, les agriculteurs, les amoureux des arbres, les cavaliers, les agriculteurs, 
les promeneurs et tant d’autres autant de populations les promeneurs et tant d’autres autant de populations 
qui peuvent jouir de notre environnement.qui peuvent jouir de notre environnement.
Les chasseurs également.Les chasseurs également.

Ceux-ci diminuent en nombre ! Faut-il s’en réjouir ? Ceux-ci diminuent en nombre ! Faut-il s’en réjouir ? 
Surement pas. La régulation des populations invasives Surement pas. La régulation des populations invasives 
de gibier est une nécessité . Le tour de plaine qui vous de gibier est une nécessité . Le tour de plaine qui vous 
est proposé ci-contre en parle !est proposé ci-contre en parle !
  
La chasse est ouverte , pour cette nouvelle saison.La chasse est ouverte , pour cette nouvelle saison.
A Jouarre 2 sociétés de Chasse se partagent le A Jouarre 2 sociétés de Chasse se partagent le 
territoire. Les Présidents tous deux Jotranciens , tous territoire. Les Présidents tous deux Jotranciens , tous 
deux grandement responsables de leurs équipes deux grandement responsables de leurs équipes 
s’attachent à répéter les consignes de tir et ce, s’attachent à répéter les consignes de tir et ce, 
avant CHAQUE chasse ! (les angles à  respecter, les avant CHAQUE chasse ! (les angles à  respecter, les 
instructions basiques etc). Responsable de chaque  instructions basiques etc). Responsable de chaque  
chasseur qu’il emmène avec lui un Président de chasseur qu’il emmène avec lui un Président de 
Société peut rompre le contrat si l’un d’eux venait à se Société peut rompre le contrat si l’un d’eux venait à se 
comporter dangereusement.comporter dangereusement.

	 DÉCHETS

Un ami du jardin :  le composteur en hiver aussiUn ami du jardin :  le composteur en hiver aussi
Compostez vous-même, vous pouvez acquérir un composteur à prix réduit à 15€ !Compostez vous-même, vous pouvez acquérir un composteur à prix réduit à 15€ !
            Adressez-vous par téléphone au 01 64 44 40 03            Adressez-vous par téléphone au 01 64 44 40 03
            ou par mail :             ou par mail : compostage@smitom-nord77.frcompostage@smitom-nord77.fr

Sachons que les chasses sont autorisées, parfois Sachons que les chasses sont autorisées, parfois 
proche des habitations, selon le tracé des chemins proche des habitations, selon le tracé des chemins 
et la position des parcelles, mais sous condition de et la position des parcelles, mais sous condition de 
tir opposé à elles. Les bruits de tir peuvent effrayer, tir opposé à elles. Les bruits de tir peuvent effrayer, 
car semble voisin, mais sans qu’il y ait danger. Les car semble voisin, mais sans qu’il y ait danger. Les 
obligations de pancartage des chasses en cours obligations de pancartage des chasses en cours 
préviennent les promeneurs. Les systèmes de préviennent les promeneurs. Les systèmes de 
communication internes aux chasses permettent de communication internes aux chasses permettent de 
prévenir de leur approche. prévenir de leur approche. 
Sachons aussi qu’il y a une grande nécessité de Sachons aussi qu’il y a une grande nécessité de 
prélever un certain nombre d’individus de familles de prélever un certain nombre d’individus de familles de 
grands gibiers dévastateurs agricoles qui sont AUSSI grands gibiers dévastateurs agricoles qui sont AUSSI 
causes d’accidents routiers avec potentiellement de  causes d’accidents routiers avec potentiellement de  
lourds  dommages humains.lourds  dommages humains.

Je tiens à  rappeler le rôle éminent de la protection Je tiens à  rappeler le rôle éminent de la protection 
environnementale de la FDC avec l’agrenage pour environnementale de la FDC avec l’agrenage pour 
petits gibiers et la régulation des gibiers en général petits gibiers et la régulation des gibiers en général 
Le partage des usages s’impose.Le partage des usages s’impose.
Lors d’une réunion à la mairie, en présence de la Lors d’une réunion à la mairie, en présence de la 
FDC77 Fédération de Chasse de S&M, les précautions FDC77 Fédération de Chasse de S&M, les précautions 
à prendre d’un côté, les prudences comportementales à prendre d’un côté, les prudences comportementales 
des chasseurs de l’autre ont été rappelées. Pour des chasseurs de l’autre ont été rappelées. Pour 
mémoire la chasse est interdite sur la Dhuise. mémoire la chasse est interdite sur la Dhuise. 
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COMMERCE

 DU RHUM À JOUARRE

Installée à Jouarre depuis quelques années, Magali a Installée à Jouarre depuis quelques années, Magali a 
ouvert sa petite rhumerie au printemps.ouvert sa petite rhumerie au printemps.
Vous pouvez trouver ses rhums arrangés Ananas et Vous pouvez trouver ses rhums arrangés Ananas et 
épices, Rhum arrangé Citron Gingembre ou encore épices, Rhum arrangé Citron Gingembre ou encore 
Rhum arrangé Vanille et Tonka. De fabrication Rhum arrangé Vanille et Tonka. De fabrication 
artisanale, la petite rhumerie de Magali vient à votre artisanale, la petite rhumerie de Magali vient à votre 
rencontre lors des marchés et notamment à Jouarre rencontre lors des marchés et notamment à Jouarre 
ou à domicile pour des dégustations. Vous pouvez ou à domicile pour des dégustations. Vous pouvez 
également commander sur le site internet également commander sur le site internet 
https://www.rhumerie-magali.fr/homehttps://www.rhumerie-magali.fr/home

 NASSAU RHUMS

Vendredi 24 septembre, Nassau Rhums inaugurait 
ses nouveaux locaux occupés depuis le mois 
de janvier à la Ferme du Grand Balleau Terre de 
Brie. C’est lors d’une période de repos forcé que 
Benjamin Roldos a opéré une reconversion. En 
2018, il crée Nassau Rhums et propose désormais à 
Jouarre des rhums arrangés à l’hibiscus fève tonka, 
tomate basilic, fraise maracuja ou spicy griotte, etc. 
Pour tout savoir sur Nassau Rhums, rendez-vous 
sur le site https://nassaurhums.com

���� ����� ������������ ������ ���� �����
���������������������
���������
��	�	����
����� ���������� ���� ��� ���������� �����
������	�����

 AMAZON LOCKER MODE D’EMPLOI

Une fois devant le Locker, vous recevrez une notification 
Push via l’application Amazon vous demandant d’ouvrir 
le Locker.  S’il ne s’ouvre pas, suivez les instructions 
reçues dans l’e-mail de confirmation de livraison. 
Retirez votre colis dans les trois jours.

NOUVEAU À 
JOUARRE

© Ville de Jouarre
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URBANISME

   MISE EN SERVICE DE L’ANTENNE TÉLÉCOM 

Nous annoncions dans le Jouarre Mag n°19 la pose d’un 
mât téléphonique de la société Orange aux abords du 
stade de football. A l’écoute des administrés, riverains 
de ce mât qui souhaitaient son déplacement, les travaux 
ont pris du retard. 
En effet, cette modification a entraîné une reprise du 
dossier à son origine, ce qui a entraîné le retrait  de la 
société Orange. Après plusieurs échanges, nous avons 
obtenu une reprise du dossier et les travaux ont pu 
démarrer.
Situé désormais dans la zone industrielle de la croix de 
mission, sa mise en service est programmée pour début 
2023.
Ce mât devrait améliorer la couverture réseau du cœur 
de ville jusqu’à la zone blanche de Courcelles-sous-
Jouarre.

  TRAVAUX: CHEMIN DE COMPORTÉ

Comme vous le savez, le chemin de Comporté 
peut parfois s’avérer difficile d’accès lorsque les 
conditions météorologiques ne sont pas favorables. 
Des travaux sont programmés dans le but d’améliorer 
l’écoulement des eaux pluviales dans le fossé qui 
borde le chemin. La circulation des piétons sera 
ainsi améliorée.

    TROUBLES DU VOISINAGE “LE BIEN VIVRE ENSEMBLE”

Vivre à la campagne, loin du tumulte de la ville est Vivre à la campagne, loin du tumulte de la ville est 
chose agréable. Pas trop de circulation, des itinéraires chose agréable. Pas trop de circulation, des itinéraires 
de balades sympathiques à faire en famille. Calme ! de balades sympathiques à faire en famille. Calme ! 
sauf si votre voisin décide de procéder à des tontes sauf si votre voisin décide de procéder à des tontes 
ou des utilisations intempestives d’engins bruyants. ou des utilisations intempestives d’engins bruyants. 
Selon l’arrêté permanent n° 30/2018, consultable sur Selon l’arrêté permanent n° 30/2018, consultable sur 
le site de la commune, rubrique vie locale, onglet le site de la commune, rubrique vie locale, onglet 
sécurité on peut lire que les travaux bruyants sont sécurité on peut lire que les travaux bruyants sont 
autorisés :autorisés :
Les jours ouvrés de 7h à 20hLes jours ouvrés de 7h à 20h
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h30 Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h30 
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12hLes dimanches et jours fériés de 10h à 12h
De même, que l’on entretient ses espaces verts, De même, que l’on entretient ses espaces verts, 
il est important de couper, tailler les mauvaises il est important de couper, tailler les mauvaises 
herbes qui pourraient proliférer sur vos trottoirs. En herbes qui pourraient proliférer sur vos trottoirs. En 
effet, n’oublions pas de respecter son voisin comme effet, n’oublions pas de respecter son voisin comme 
soi-même.soi-même.

© Ville de Jouarre
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DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE

Vous avez pu constater depuis plusieurs semaines que 
des travaux avaient lieu au sein de la commune.
Annoncée depuis plusieurs années, la fibre arrive enfin à 
Jouarre. Le déploiement entraîne des travaux importants, 
voire contraignants par endroits. Ces travaux longs et 
fastidieux arrivent à leur terme et selon le calendrier 
de Seine-et-Marne Numérique, la mise en service est 
prévue pour le second trimestre 2023. 
Testez votre éligibilité :  
https://www.covage.com/fibre-seine-et-marne-semafor77/https://www.covage.com/fibre-seine-et-marne-semafor77/



RETOUR EN IMAGES - LES BACCHANTES JOTRANCIENNES
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RETOUR EN IMAGES - COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE
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ASSOCIATIONS

Le Maquette club de Jouarre a organisé son 3ème salon de la 
Maquette et du modèle réduit le week-end du 24 et 25 septembre 
2022 à la salle polyvalente de Jouarre.
Les 20 clubs invités y ont présenté leurs avions, bateaux, 
vaisseaux spatiaux, figurines, véhicules civils et militaires, 
maisons de poupée et autres créations comme des grues et 
engins de chantier.
Ce salon a été inauguré le samedi matin en musique par M. Le 
Maire Fabien VALLEE. Les 25 musiciens de la Lyre Briarde ont 
participé au côté festif du salon qui avait dû être reporté d’une 
année à cause des contraintes liées au COVID.
Les invités et les nombreux visiteurs que nous tenons à 
remercier pour leur participation, ont bénéficié d’un accueil 
attentif et chaleureux dispensé par les 21 membres du Maquette 
Club de Jouarre. Plusieurs membres ont déjà été médaillés dans 
des salons européens tels que celui d’AFFLIGEM ou FLEURUS 
en Belgique où ils ont dû se confronter à des concurrents de 
très haut niveau venant d’Angleterre, Hollande, Allemagne et 
Tchéquie.
Nous sommes fiers de représenter notre belle commune par 
nos diverses réalisations créées les samedis après-midi au club 
situé au 28 Grande Place à Jouarre.

LE MAQUETTE CLUB DE JOUARRE
© Ville de Jouarre
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JEUNESSE

Cet été, l’équipe jeunesse a permis à des jeunes 
jotranciens âgés de 16 à 21 ans d’organiser une 
partie de Futsal. Le Futsal ou football en salle est 
un sport collectif apparenté au football, se jouant 
principalement au pied avec un ballon sphérique 
opposant 2 équipes de 5 joueurs dans un gymnase. 
L’espace plus réduit qu’un terrain de foot renforce 
principalement le travail des appuis.

FUTSAL

L’opération cartes postales a été reconduite cet 
été.  Les jeunes jotranciens ont eu l’occasion de 
partager un petit retour de leur séjour, auprès des 
patients de l’hôpital de Jouarre ainsi que ceux de la 
maison de retraite la Houssaie.

MERCI POUR VOTRE GÉNÉROSITÉ !

La journée consacrée aux jeux vidéo a permis 
de récolter 350 euros au profit de l’association 
‘Premiers de cordée’ qui permet aux enfants de 
participer aux animations sportives au sein de 
centres de soins.  Ce don a permis cet été, d’aide 
au financement d’initiations à la danse pour 63 
enfants de l’établissement handicap en Haute 
Savoie.
Un grand merci à la professeure de l’association 
«Fitness jotrancien» pour sa collaboration sur la 
journée et pour leur don. L’équipe Jeunesse et la 
Municipalité remercient les participants qui ont 
allié moments de détente et bonne action.
 « Je tiens à remercier les bénévoles, les conseillères 
municipales et  les conseillers municipaux pour 
leur  présence et leur implication » déclare 
Nathalie Poulain, Conseillère Municipale déléguée 
à la Jeunesse.

CARTES POSTALES

Ces rencontres avec les différentes équipes extérieures 
ont pu avoir lieu grâce au soutien logistique apporté par 
la municipalité et la supervision de Jean-Luc Mondat, 1er 
Adjoint en charge des affaires scolaires, Nathalie Poulain, 
Conseillère Municipale, déléguée à la jeunesse afin que 
le jeu se déroule dans de bonnes conditions et le respect 
du sport.

© Ville de Jouarre
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SOUTIEN SCOLAIRE

L’association Mon Soutien Scholaris 
a proposé quelques cours de 
révisions dans les locaux de Jouarre, 
à la demande de la déléguée de la 
Jeunesse et de Jean-Luc Mondat, 
1er Adjoint chargé des aff aires 
scolaires.
Ces révisions se sont déroulées 
la dernière semaine de vacances 
et ont permis aux enfants de la 
commune d’appréhender la rentrée 
scolaire 2022 plus sereinement.
Nous tenons à remercier Margaux 
Delory, Antonin Oudin, tous deux 
co-fondateurs de l’association ainsi 
que leur bénévole Noémie, tous 
étudiants.

STRUCTURES GONFLABLES

Durant deux semaines, des structures 
gonflables ont été installées sur le 
parking du gymnase pour le plus 
grand des plaisirs des enfants.
Née de l’envie de faire plaisir aux 
enfants qui ne partent pas en 
vacances, Fabien Vallée, Maire de 
Jouarre, a fait appel à la société 
Slysmile location, afin d’installer des 
structures ludiques sur le thème des 
Pirates et des Animaux.
Malgré les fortes chaleurs, cette 
activité a remporté un grand succès. 
Pour saluer cette expérience, la 
mairie représentée par l’équipe 
jeunesse a off ert un rafraîchissement 
le dernier jour pour un moment de 
convivialité.

JOURNÉES DU PATRIMOINE ET 
NOUNOURS 

Nounours, mascotte de l’équipe 
jeunesse, a trouvé deux cachettes 
lors des journées européennes du 
patrimoine 2022 organisées par 
Christine Dehosse, Maire-Adjoint en 
charge des aff aires culturelles. Une 
fois découvert, les enfants devaient 
se prendre en photo en compagnie 
de Nounours et se rendre au 
magasin de l’abbaye pour récupérer 
leur récompense. En eff et, les sœurs 
de la communauté de l’abbaye Notre 
dame de Jouarre ont confectionné 
de délicieux cookies destinés aux 
enfants et off erts par la municipalité.
Les enfants sont ainsi repartis avec 
cette gourmandise sous l’œil amusé 
des sœurs de l’abbaye dont nous 
remercions la participation.

HALLOWEEN

Une petite activité  pour Halloween, 
a été proposée par l’équipe 
Jeunesse, aux enfants dans l’attente 
que ceux-ci puissent s’amuser, 
avant de découvrir la traditionnelle 
distribution de bonbons par le 
Comité des Fêtes. Le rendez-vous 
était donné devant la bibliothèque 
municipale mercredi 31 octobre, afin 
d’annoncer les règles du jeu et le top

‘bonus’ distribués par Ludivine 
Moussart, conseillère municipale, 
qui s’était prêtée au jeu, joliment 
maquillée, dans le thème. Ce fut un 
moment de partage très agréable 
et apprécié par les familles, selon 
Nathalie Poulain, déléguée à la 
Jeunesse) avec une météo très 
clémente. Merci à tous ces petits 
monstres et sorcières et leurs 
sourires, rendez-vous  à la période de 
noël !

départ vers la résidence la Houssaie. 
Les enfants ont été conviés par le 
directeur François Sébastien pour 
une distribution de bonbons par les 
résidents, ravis de voir les enfants 
déguisés, les masques étant de 
rigueur. Nos petits monstres sont 
repartis à la recherche d’images, où 
étaient collés des bonbons, cachées 
dans les environs et faciles d’accès. 
Encore fallait-il trouver les 4 images 
diff érentes pour obtenir les bonbons

© Ville de Jouarre © Ville de Jouarre



L’OFFRE DE TRANSPORT

Depuis quelques mois déjà, un service de transport des séniors est disponible 
sur la commune.
Les taxis Rouet eff ectuent le transport des séniors sur le marché de la tour le 
premier samedi du mois et depuis le printemps sur le marché hebdomadaire du 
vendredi à la Ferté-sous-Jouarre.
Ces trajets sont proposés à titre gratuit par Carine Denogent, Maire-Adjoint au 
C.C.A.S et destinés aux séniors du bourg et des hameaux. Pour accéder à ce 
service, il suff it de s’inscrire avant le jeudi auprès du C.C.A.S au 01.60.24.26.21.

Il existe également un autre type de transport GRATUIT mis en place par la région 
Île-de-France, le TAD, Le Transport à la Demande.

Vous réservez votre trajet :
- Sur l’application 7j/7
- Sur le site internet
Par téléphone au 09 70 80 96 63 du lundi au vendredi de 9h à 18h
Vous recevrez une alerte sur votre téléphone 30 minutes avant votre départ et 
vous vous présentez 5 minutes avant à l’arrêt.
Pour information, la ligne 43 dessert La Ferté-Gaucher/ La Ferté-sous-Jouarre 
avec des arrêts à Jouarre/Gouff re de Biercy/Vanry/Courcelles-sous-Jouarre 
Retrouvez toutes les lignes desservies  https://tad.idfmobilites.fr/

INFORMATION COUP DE POUCE 77

Depuis 2020, l’association Coup de Pouce en 
partenariat avec le C.C.A.S accompagne les personnes 
en diff iculté en proposant une aide en produits 
alimentaires.
L’association continue son action !
Désormais, les bénéficiaires récupèrent leurs colis à 
la salle polyvalente un mercredi sur deux en semaine 
impaire, de 16h00 à 18h00.

C.C.A.S

JOURNÉES DU PATRIMOINE ET 
NOUNOURS 

Nounours, mascotte de l’équipe 
jeunesse, a trouvé deux cachettes 
lors des journées européennes du 
patrimoine 2022 organisées par 
Christine Dehosse, Maire-Adjoint en 
charge des aff aires culturelles. Une 
fois découvert, les enfants devaient 
se prendre en photo en compagnie 
de Nounours et se rendre au 
magasin de l’abbaye pour récupérer 
leur récompense. En eff et, les sœurs 
de la communauté de l’abbaye Notre 
dame de Jouarre ont confectionné 
de délicieux cookies destinés aux 
enfants et off erts par la municipalité.
Les enfants sont ainsi repartis avec 
cette gourmandise sous l’œil amusé 
des sœurs de l’abbaye dont nous 
remercions la participation.

REPAS DE NOËL 

Samedi 3 décembre, rendez-vous était pris pour le 
retour du Repas des Anciens.
Organisé par Carine Denogent, Maire-Adjoint aux 
aff aires sociales et Philippe Gautheron, Maire-Adjoint 
aux finances, en présence de Fabien Vallée, Maire 
de Jouarre et de Jean-Luc Mondat, 1er Adjoint, aux 
aff aires scolaires, c’est avec un plaisir non dissimulé 
que tous, administrés et élus, ont partagé ce moment.
Les enfants de l’équipe jeunesse ont amusé les 
jotranciens présents avec notamment l’arrivée des 
rennes du Père Noël.

‘bonus’ distribués par Ludivine 
Moussart, conseillère municipale, 
qui s’était prêtée au jeu, joliment 
maquillée, dans le thème. Ce fut un 
moment de partage très agréable 
et apprécié par les familles, selon 
Nathalie Poulain, déléguée à la 
Jeunesse) avec une météo très 
clémente. Merci à tous ces petits 
monstres et sorcières et leurs 
sourires, rendez-vous  à la période de 
noël !

© Ville de Jouarre
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PAVILLON THIANGES

La semaine courant du 10 octobre au 14 octobre 
était la semaine nationale des pensions de famille. 
A cette occasion, la pension de famille du Pavillon 
Thianges à Jouarre n’a pas fait exception à la règle 
et a ouvert ses portes le mercredi 12 octobre. Ainsi, 
les 21 résidents et les travailleurs sociaux qui les 
accompagnent, ont accueilli Monsieur le Sous-
Préfet, Nicolas Honoré, en présence de Monsieur 
le Maire, d’élus, de bailleurs, de Sœur Chantal 
qui fait le lien avec la communauté des sœurs de 
l’abbaye, pour une visite du lieu. Un buffet attendait 
les visiteurs pour une dégustation de mets sucrés et 
salés cuisinés par certains résidents dont Bruno en 
fonction de leurs origines ou de leurs goûts.
A ce jour, 21 résidents occupent un logement dans 
cette pension. Accidents de la vie, perte d’emploi ou 
maladie conduisent parfois à des situations difficiles. 
Les résidents payent mensuellement une redevance 
qu’ils bénéficient ou pas de l’APL  Certains d’entre 
eux sont salariés, en contrat indéterminé.
Pour d’autres, les difficultés peuvent être plus 
importantes et sont bénéficiaires du RSA, de 
l’AAH ou de l’allocation chômage. Les travailleurs 
sociaux sont présents pour un accompagnement 
à l’autonomie (aide administrative, savoir habiter), 
mais également à la socialisation. Des activités 
sont ainsi proposées afin de créer du lien entre les 
résidents eux-mêmes mais aussi avec le monde 
extérieur. Ainsi, certains d’entre eux ont déjà participé 
comme bénévoles lors de manifestations organisées 
par la commune. Ouverte en 2014 et située à Jouarre, 
la Pension de famille fait partie de l’Association Cités 
Caritas. Les salariées, Véronique Passalaqua et Alida 
Emvoutou sont présentes au quotidien.

Pour intégrer la Pension de famille, il est nécessaire 
de remplir certains critères : la personne doit avoir 
des ressources, des papiers d’identité à jour, être 
autonome dans la vie quotidienne (entretenir un 
appartement, se nourrir.)  Les candidatures sont 
orientées par le SIAO - Service Intégré de l’Accueil 
et de l’Orientation- à la gestionnaire locative, puis le 
dossier de la personne est transmis aux travailleurs 
sociaux de la pension afin qu’une enquête sociale 
soit effectuée auprès des organismes tels que le 
C.C.A.S, La MDS ou encore une assistante sociale. 
Une commission interne à Cités Caritas donne un 
accord ou pas. 
Le logement en pension de famille est pérenne, il n’y 
a pas de limite dans le temps, néanmoins le but est 
d’aider le résident à se réinsérer dans la société. La 
pension de famille est alors un endroit où il fait bon 
vivre, avec un esprit de partage et de convivialité et 
tout un travail autour du projet de vie du résident est 
effectué afin de l’accompagner au mieux dans ses 
choix.

© Ville de Jouarre
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VOYAGE DES SÉNIORS À FONTAINEBLEAU
 
Après deux années sans voyage et sans repas 
de Noël, 2022 est enfin l’année du retour 
des activités et des sorties. Pour amorcer les 
retrouvailles, Carine Denogent, Maire-Adjoint 
aux affaires sociales et Philippe Gautheron, 
Maire-Adjoint aux finances ont accompagné 
les séniors lors du voyage à Fontainebleau. Au 
programme, une croisière promenade sur le 
Loing, un déjeuner en ville et une visite guidée 
du château de Fontainebleau. Seule la balade 
en petit train a dû être annulée en raison d’un 
problème technique survenu le matin même. La 
guide a su sauver la fin de journée en proposant 
une visite argumentée des jardins à ceux qui 
le souhaitaient. « Nous sommes véritablement 
ravis d’avoir partagé cette journée en compagnie 
des séniors de la commune et d’avoir retrouvé le 
traditionnel voyage annuel » déclarent en chœur 
Carine Denogent et Philippe Gautheron.

POUR UN REPOS EN TOUTE SÉRÉNITÉ

Le cimetière est un espace commun où chacun 
d’entre nous doit pouvoir se recueillir sans 
être importuné. Nous constatons encore des 
incivilités, comme des déchets jouxtant les 
tombes. Pour rappel, des espaces sont installés 
dans le cimetière afin de jeter pots, papiers, etc. 
Il est important de laisser cet endroit propre afin 
que vous puissiez bénéficier pleinement de ce 
lieu en toute sérénité.

© Ville de Jouarre
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Le dimanche 18 décembre 2022 - RANDONNÉE DE NOËL DE 7KM 

Départ devant la salle polyvalente à 15h15, RDV 15h. 
Retour prévu vers 17h à la tomber de la nuit sur le marché de Noël. 
Pre inscription possible sur l’adresse mail : fitnessclub77@gmail.com
Cotisation de 5€ pour les adultes, 2€ pour les moins de 18ans 
Association Fitness Club présidé par Julien Bordeyne

Le 16, 17 et 18 décembre 2022 - MARCHÉ DE NOËL DE LA VILLE DE JOUARRE 

Au programme :

Vendredi 16 :    

Samedi 17 :  	   

Dimanche 18 :   

AGENDA

Le vendredi 30 décembre 2022 - CINÉMA ÉPHÉMÈRE À JOUARRE 

L’équipe municipale de la Jeunesse propose aux enfants jotranciens, la diffusion sur grand écran, du 
dessin animé Disney ‘ENCANTO la fantastique famille Madrigal
Suivi du film ‘Spider-Man no way home’ (2021) pour les adolescents
Retrouvez prochainement les informations sur le site de Jouarre : www.jouarre.fr et nos réseaux sociaux   
Facebook «Equipe jeunesse de Jouarre’’

Le jeudi 22 décembre 2022 - LECTURE DE CONTE DE NOËL
 
L’équipe municipale vous propose des lectures de conte de Noël
Ouvert à tous dès 6 ans
Sur inscription à bibliotheque77640@gmail.com ou au 01.60.24.26.26

Le samedi 17 décembre 2022 - ATELIER ORIGAMI - LE LIVRE EN FOLIE

Rendez-vous à l’office du Tourisme de JOUARRE sur la Grande Place
Ouvert aux enfants de moins de 9 ans accompagnés d’un adulte, enfants et adultes
Sur inscription à bibliotheque77640@gmail.com ou au 01.60.24.26.26

- 19h : Spectacle de magie et de mentalisme

- 14h à 16h : Distribution des cadeaux pour les enfants de l’école maternelle 
- 14h30 et 17h30 : déambulation d’échassiers jongleurs
- 16h30 : spectacle familial : la magie de Noel 
- 20h : spectacle de feu interactif “on va tout péter” 
- Suivi de la promenade du Père Noël sur le marché

- 14h à 16h : distribution de cadeaux pour les enfants de l’école primaire
- 13h30 / 15h / 17h : déambulation de bulles de savon
-  Feu d’artifice tiré vers 19h à la fin de la finale de la coupe du monde de football

20

ATELIER PLIAGE
LE LIVRE EN FOLIE

À l’Offi ce du Tourisme de Jouarre
Atelier pliage origami sur livre de 14h30 à 17h30

Ouvert à tous, goûter offert pour les enfants
Inscriptions par mail : bibliotheque77640@gmail.com

ou par télephone au 01.60.24.26.26

Le samedi 17 décembre

ou par télephone au 01.60.24.26.26
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ATELIER PLIAGE
LE LIVRE EN FOLIE

À l’Offi ce du Tourisme de Jouarre
Atelier pliage origami sur livre de 14h30 à 17h30

Ouvert à tous, goûter offert pour les enfants
Inscriptions par mail : bibliotheque77640@gmail.com

ou par télephone au 01.60.24.26.26

Le samedi 17 décembre

ou par télephone au 01.60.24.26.26



Tribune de l’opposition 

Comme à son habitude, le service de la communication 
de la ville nous prévient une quinzaine de jours, avant pour 
proposer un texte de 1500 pages pour le «Jouarre mag». 
Aujourd’hui, nous profitons de cet espace pour exprimer 
notre colère vis à vis de ce moyen de communication 
que l’on nous donne. Une colère parce qu’il y a toujours 
un délai extrêmement important entre la date de notre 
rendu et la publication (entre 4 et 6 semaines) . Du coup, 
nous sommes en décalage avec l’actualité. En colère, 
car Monsieur, le Maire, nous fait payer nos propos de ce 
journal, en refusant de nous répondre sur les mêmes sujets 
lors des questions en Conseil municipal. En grosse colère 
lorsque, comme pour le dernier magazine, nous sommes 
purement censurés puisque le dernier paragraphe a 
disparu. (monsieur le Maire devait nous donner une 
explication et réparer ce dysfonctionnement juste apres 
le dernier conseil municipal mais... Silence radio). ,Une 
censure qui vient s’ajouter à la non-diff usion d’une grande 
partie des conseils durant lesquels nous interpellons dans 
l’intérêt des Jotranciennes et jotranciens.,Ce magazine 
coûte très cher à la commune, puisqu’il est conçu par 
un prestataire extérieur pour la conception et un autre 
pour les photos.,Ainsi, nous sollicitons off iciellement 
dans cette rubrique le respect de nos propos et de nos 
actions dans le cadre de notre mandat.  Isabelle Leclerc, 
Amandine Farget, Philippe Rimbert et Rodolphe Benkovic.

Tribune des élus de l’opposition - Erratum du Jouarre Mag n°23
“Nous interpellerons la majorité à ce sujet lors du prochain conseil municipal. Malheureusement, vous ne pourrez visualiser 
la réponse dans les vidéos mises en ligne par la mairie, car nos questions ne sont jamais diff usées ! Nous vous tiendrons 
informé via notre page Facebook.com/UnProjetPourJouarre.”

ÉTAT CIVIL

AGNES Mia
ANNE Rougui
AZDOD Ayman
BANDINELLI Théotime

ARNOULT Robert
BERNARD Lydie née BRESSO
BIEUX Andrée née MARICOURT
BINELLO Thérèse née PAUL
BRETTE Jean-Pierre
BUQUET Jean-Pierre
CHATELLIER Micheline née PRÉVOST
CHEVREUX Michel
FORGEZ Bernard
GAUTHIER Lucette
GONTIER Monique
GOUBOT Martine
GOÛT Marie-France
GUENEHEN Jacqueline née MAILLET

du 28 Juin au 31 octobre 2022

NAISSANCES 

DÉCÈS
POULET Marie-Yvonne née LOUIS
POULET Patricia
RAYNAL Nelly née GÉHIN
RIO Jacqueline née DIVRY
RODRIGUES ANDRADE Antonio
RUGLIANO Jeanne
ROBORG Jacqueline
SAUNIER Jeannette née TÉRÉSI
SCROFANI Assunta née LAMBRESCHI
TOURET Daniel
TROISVALLETS Simonne née MANSCOURT
VIEIRA DE MELO Emilia née DA SILVA
YAMEN PINOU Paul

BONNEFOY Charlie
FAU Giulian
GUENARD Lucas
LEFEBVRE Mia 

HÉBRARD Michèle née PARPIROLLÈS
JAVARY Nicole
JOUVARD Christian
KOLOSSOVSKY Irène née SZYNAL
LAMOUREUX Christiane née HALLET
LANGLOIS Wanda née KRZYWONOS
LEFEVRE Carmen née MENSAT
LE MOAL Huguette née CÉSARÉO
LUYINDULA Eunice
MAGRIN Pierrette née TECHER
MAÎTRE Lucette
MATEOS-VAQUERO Jesus
MICIAK Mauricette née GOUVIE
MIHAILESCU Constantin

MANDARD Isabella 
TERNARD Lise 

MARIAGES
BOONNE Fabrice et MARMET Céline MACÉ Kévin et KALAJYAN AnnaHERICOURT Christophe et GOUJAT Pascale 

Insee en bref

L’Insee organise chaque année le recensement de la population. 
Cette opération, menée en partenariat avec les communes,
permet de compter toutes les personnes qui habitent sur le territoire
français, quelles que soient leur origine et leur nationalité.
Le recensement fournit également des informations statistiques
sur la population (âge, diplômes...) et les logements. Les recensements
facilitent les comparaisons avec nos voisins européens et tous les autres pays.
Ils permettent de comprendre les évolutions démographiques passées 
de chaque territoire et de nous projeter dans l’avenir.

      Un outil pour 
les entreprises
et les associations
Le recensement permet 
également aux entreprises
de connaître les caractéristiques 
statistiques de leur marché, 
mais aussi la main-d’œuvre
potentielle résidant dans la zone 
où elles envisagent de s’implanter. 
Les associations utilisent les 
données du recensement 
pour connaître leur public cible
et ses besoins.

       Produire des 
chiffres de référence 
pour l’application 
des lois et règlements
Des chiffres du recensement découle 
la participation de l’État au budget 
des communes : plus une commune 
est peuplée, plus cette participation est 
importante.

Du nombre d’habitants dépendent 
également le nombre d’élus au conseil 
municipal, la détermination du mode 
de scrutin pour les élections municipales, 
le nombre de pharmacies…

Plus de 350 dispositions législatives et 
réglementaires s’appuient sur les chiffres 
de la population.

       Connaître la population française
Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la  de chaque 
commune (population légale). Tous les habitants sont concernés quel que soit leur lieu d’habitation : logement, établissement
(maison de retraite, internat de lycée, caserne, prison…), caravane, personnes sans-abri. Il fournit également des informations 
sur les caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement…

1

2 3 4      Prendre 
des décisions 
adaptées pour 
la collectivité
Les données du recensement 

politiques publiques nationales.
Au niveau local, le recensement 
sert aussi à prévoir les 
équipements collectifs
nécessaires (écoles, hôpitaux, 
etc.), à déterminer les réseaux 
de transports à développer, 
à guider les choix en matière 
de construction de logements…

Insee en bref

de la population.de la population.

À QUOI
ÇA SERT ?

Pour découvrir les résultats complets
du recensement :
https://www.insee.fr/fr/information/3561862
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Tribune de la Majorité Municipale

Sérénité et positivité seront les maîtres mots de cette 
tribune.
Sérénité de terminer une année diff icile avec une situation 
stable, nous avons réorienté les investissements au regard 
de la situation :

Moins de voirie devenue trop chère avec la crise au profit 
d’autres projets importants et rapidement réalisables.

Sérénité d’avancer dans le respect des promesses de 
campagne et le respect des règles, en phase avec le 
programme annoncé, la loi en toute transparence.

Positivité face à la situation diff icile et angoissante que nous 
traversons : nous faisons le choix de nous mobiliser et de voir 
le verre à moitié plein !

Positivité de l’esprit collectif dont les habitants de cette ville 
savent faire preuve face aux épreuves, nous en avons eu déjà 
la démonstration.

Positivité de la restructuration de l’équipe d’agents pour faire 
bien avec moins de moyens en s’adaptant sans cesse.

Merci de votre confiance, toute l’équipe vous souhaite de 
joyeuses fêtes et une belle année 2023 !
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RECENSEMENT



PLACE SAINT-PAUL ET RUE MONTMORIN

MARCHÉ DE NOËL DE JOUARREMARCHÉ DE NOËL DE JOUARRE
LE 16, 17 ET 18 DÉCEMBRE

PATINOIRE ET SPECTACLES DE NOËL

PLACE SAINT-PAUL ET RUE MONTMORIN

Programme du Marché de Noël page 20


